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" SOUS TOUTES RÉSERVES "

Le 22 juin 2004



« PAR COURRIEL ET COURRIER »
Me Marie-Andrée Hotte, avocate

UPA – affaires juridiques
555, boul. Roland-Therrien
Longueuil,  QC  J4H 3Y9
Objet :
Demande de renseignements


Demande relative au tarif bi-énergie 



commercial, institutionnel et industriel (tarif BT)



Votre dossier : R-3531-2004



Notre dossier : 2004-26785 (JUR-3105S)____
Chère confrère,

Pour donner suite à la vôtre du 7 juin 2004, nous vous transmettons, au nom de notre cliente, l’Association des redistributeurs d’électricité du Québec (« AREQ »), les réponses à la demande de renseignements de votre client,  Syndicat des producteurs en serre du Québec («SPSQ»).
Comme vous le savez, l’AREQ regroupe les neufs municipalités et la coopérative redistributrice d’électricité au Québec, soit les villes d’Alma, d’Amos, de Baie-Comeau, de Coaticook, de Joliette, de Magog, de Montréal (arrondissement Westmount), de Saguenay, de Sherbrooke et la Coopérative régionale d’électricité de St-Jean-Baptiste de Rouville.

Voici les réponses aux questions posées :
i) Veuillez indiquer si les distributeurs municipaux ou coopératifs possèdent des tarifs BT ou équivalent et dans l’affirmative ou la négative, préciser quels réseaux en possèdent ou n’en possèdent pas. 


R.
Seuls les réseaux de Saguenay, Alma et Magog n’ont pas de clients BT.
ii) Est-ce que les clients BT ou équivalents des distributeurs municipaux ou coopératifs sont réputés détenir un abonnement au tarif BT? Veuillez expliquer. 


R.
Le tarif BT est applicable selon les modalités du règlement municipal de chaque réseau.
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iii) Est-ce que les tarifs BT ou équivalents des distributeurs municipaux ou coopératifs seront également abrogés? Veuillez expliquer. 


R.
Les réseaux qui ont des clients au tarif BT n’envisagent pas d’abolir le tarif BT.

iv)
Est-ce que les clients BT ou équivalents des distributeurs municipaux ou coopératifs où ces tarifs seront abrogés ont été informés de manière à étudier les alternatives potentielles? Veuillez expliquer. 


R.
Non, compte tenu de la réponse donnée en iii).
v)
Est-ce que les clients BT ou équivalents des distributeurs municipaux ou coopératifs où ces tarifs seront abrogés seront admissibles aux mesures incitatives de HQD? Veuillez expliquer. 


R.
Voir la réponse donnée en iii).

vi) 
Veuillez indiquer si les clients des distributeurs municipaux ou coopératifs, étant branchés à un tarif BT ou équivalent, seront consultés et/ou informés sur l’avenir de leur tarif en relation avec l’abrogation du tarif BT par Hydro-Québec. Veuillez expliquer. 


R.
Dès que la décision finale de la Régie de l’énergie sera rendue dans ce dossier, une évaluation sera faite. Des décisions seront prises seulement à ce moment.

vi) 
Veuillez fournir une réponse aux questions précédentes et ce, pour chaque réseau municipal ou coopératif membre de l’AREQ.

R.
Voir les réponses précédentes.

viii. 
Veuillez également expliquer en général quels sont les tarifs et les conditions de service s’appliquant aux clients des réseaux municipaux ou coopératifs par rapport à ceux de HQD. 


R.
Les tarifs et les conditions de service qui s’appliquent aux clients des réseaux municipaux sont ceux apparaissant aux règlements municipaux de chacune de ces villes.  Quant à la Coopérative d’électricité St-Jean-Baptiste de Rouville, les tarifs et les conditions de service qui s’appliquent sont ceux qui apparaissent dans son règlement.
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Espérant le tout conforme, veuillez  agréer, Me Hotte, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

SAUVÉ VILLENEUVE & ASSOCIÉS

Avocats

CLAUDE VILLENEUVE

CV/mb

c.c.
Me Véronique Dubois (Régie de l’énergie)


Me Eric Fraser (Marchand Lemieux – par courriel seulement)


Tous les intervenants (liste en annexe – par courriel seulement)


M. Roger Vachon, A.R.E.Q. (par courriel seulement)
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